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INFORMATION IMPORTANTE -NOUVEAUTÉS 2021 

-Adaptations des salaires minimaux 
-Apprentissage ferblantier/sanitaire 

-Taux de cotisations APG 
-CC RAMB 

 
Madame, Monsieur, 
 
La CPMBG vous informe que la Convention collective de travail des métiers 
techniques de la métallurgie du bâtiment a été renouvelée avec les modifications 
suivantes : 
 
 

➢ Augmentation des salaires minimaux 

 

Les partenaires sociaux ont convenu d’augmenter de 2% les salaires minimaux 
(salaires de base) de la Convention collective de travail dès le 1er janvier 2021. Cette 
augmentation a été négociée avec, en contrepartie, la prorogation de la convention 
collective de travail. Le tableau des nouveaux salaires de base est annexé à la 
présente. 
 
 

➢ Apprentissage des ferblantiers / sanitaires 

 
L’apprentissage dans ce métier se déroule depuis la rentrée 2020-2021 sur 4 années 
avec une 1ère année à l’école pendant laquelle l’apprenti bénéficie de l’ensemble 
des vacances scolaires. Il n’y a pas de rémunération prévue pour cette première 
année sauf durant les stages en entreprises (salaire mensuel de 840 CHF brut). 
 

Degré Salaire minimum mensuel 

1ère année A l’école 

2ème année CHF 1150.-- 

3ème année CHF 1500.-- 

4 ème année CHF 1850.- 

 
 

Verso pour la suite des nouveautés 2021 ./. 
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➢ Demande d’extension de la CCT MBG 

 
Par ailleurs, la Convention collective de travail des métiers techniques de la 
métallurgie du bâtiment fait actuellement l’objet d’une demande d’extension jusqu’au 
31 décembre 2022 auprès des autorités cantonales et fédérales. 
 
 

*** 
 
➢ CC RAMB 

La Convention collective pour la retraite anticipée RAMB a été prolongée sans 
modification.  
Une demande d’extension jusqu’au 31 décembre 2022 est en cours auprès des 
autorités cantonales et fédérales. 
 
 
 
Le secrétariat EXECO se tient à disposition pour toutes informations 
complémentaires. 
 
 
En vous remerciant de votre intérêt, nous vous présentons, Madame, Monsieur, nos 
salutations distinguées. 
 
 
        Le secrétariat paritaire  
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Annexe II 
 
A. Branche chauffage, climatisation, 
ventilation et isolation 

    

   

   

Monteur A Salaire Horaire  
dès 01.01.2021 

Salaire mensuel  
dès 01.01.2021    

1ère année après l'apprentissage 27.45 CHF 4'757.10 CHF 

2ème année après l'apprentissage 28.00 CHF 4'852.40 CHF 

Dès la 3ème année après l'apprentissage 29.85 CHF 5'173.00 CHF    

Monteur B 28.60 CHF 4'956.40 CHF    

Aide-monteur 25.20 CHF 4'367.15 CHF 

   

 
B. Branche constructions 
métalliques, serrurerie et store 
métallique 

    

   

Monteur A Salaire Horaire 
dès 01.01.2021 

Salaire mensuel  
dès 01.01.2021    

1ère année après l'apprentissage 27.45 CHF 4'757.10 CHF 

2ème année après l'apprentissage 28.00 CHF 4'852.40 CHF 

Dès la 3ème année après l'apprentissage 29.85 CHF 5'173.00 CHF    

Aide-monteur 25.20 CHF 4'367.15 CHF    

 
C. Branche ferblanterie et 
installations sanitaires 

    

   

Monteur A Salaire Horaire 
dès 01.01.2021 

Salaire mensuel  
dès 01.01.2021    

1ère année après l'apprentissage 27.45 CHF 4'757.10 CHF 

2ème année après l'apprentissage 28.00 CHF 4'852.40 CHF 

Dès la 3ème année après l'apprentissage 29.85 CHF 5'173.00 CHF    

Aide-monteur 25.20 CHF 4'367.15 CHF 
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D. Branche de l'installation électrique        

Installateurs électriciens (monteur A) Salaire Horaire 
dès 01.01.2021 

Salaire mensuel dès 
01.01.2021    

1ère année après l'apprentissage 27.45 CHF 4'757.10 CHF 

2ème année après l'apprentissage 28.00 CHF 4'852.40 CHF 

Dès la 3ème année après l'apprentissage 29.85 CHF 5'173.00 CHF    

Télématiciens (monteur A) Salaire Horaire 
dès 01.01.2021 

Salaire mensuel dès 
01.01.2021    

1ère année après l'apprentissage 27.45 CHF 4'757.10 CHF 

Dès la 2ème année après l'apprentissage 29.85 CHF 5'173.00 CHF    

Electriciens de montage (monteur A) Salaire Horaire 
dès 01.01.2021 

Salaire mensuel dès 
01.01.2021    

18 premiers mois après l'apprentissage 27.45 CHF 4'757.10 CHF 

19ème mois après l'apprentissage 28.00 CHF 4'852.40 CHF 

Dès le 30ème mois après l'apprentissage 29.85 CHF 5'173.00 CHF    

Aide-monteur 25.20 CHF 4'367.15 CHF 

 
 


